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Communiqué 
Publication immédiate 
 
 

Gordon Cameron est nommé adjoint spécial de l’amicus curiae 
 
Ottawa, le 8 décembre 2004 – M. Ron Atkey, C.P., C.R., amicus curiae de la Commission 
Arar, a annoncé la nomination de Me Gordon Cameron à titre d’adjoint spécial. M. Atkey a 
été nommé amicus curiae – ou avocat commis d’office – par le commissaire Dennis R. 
O’Connor pour traiter des cas où le gouvernement demande d’assurer la confidentialité de 
certains renseignements pour des motifs liés à la sécurité nationale.  
 
Gordon Cameron est un associé au cabinet d’Ottawa de Blake, Cassels & Graydon. Il se 
spécialise dans les litiges relevant du droit administratif et commercial. Depuis qu’il a été 
admis au Barreau en 1987, M. Cameron a plaidé devant tous les tribunaux de l’Ontario, les 
cours fédérales et la Cour suprême du Canada, ainsi que devant de nombreux tribunaux 
administratifs. Il jouit d’une vaste expérience des actions en justice liées à l’accès des médias 
et du public à l’information face à des considérations de sécurité nationale. Il est conseiller 
juridique du Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité dans les 
enquêtes sur des affaires concernant le Service canadien du renseignement de sécurité. 
 
Depuis qu’il a obtenu un diplôme supérieur en droit à Oxford en 1985, M. Cameron a été 
professeur adjoint de droit des recours d’abord à la Faculté de droit de l’Université de 
Toronto, puis, depuis qu’il a déménagé à Ottawa en 1990, à la Faculté de droit de 
l’Université d’Ottawa. Il a publié des articles sur des questions de droit et il a enseigné le 
Cours de formation professionnelle du Barreau du Haut-Canada.  
 
La nomination de M. Cameron prend effet immédiatement. 
 
Créée en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquêtes, la Commission a été établie sur la 
recommandation de la vice-première ministre et ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile afin d’enquêter et faire rapport sur les mesures prises par les responsables 
canadiens à l’égard de Maher Arar.  La Commission a également reçu le mandat de formuler 
des recommandations qui lui semblent opportunes sur la création d’un mécanisme d’examen 
indépendant des activités de la GRC en matière de sécurité nationale.  
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Contact pour les médias :  Francine Bastien, tél. : (613) 996-4741;  
 cellulaire : (613) 299-6554; courriel : fbastien@bellnet.ca 


